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EDITORIAL I PANORAMIQUE 

Contrit cfei s r t t 
• ( dmt I t t t n a 

Québec 
C J C 3 

INTERDIT AUX 
MOINS DE 18 ANS 

S i depuis le milieu des années 60, la censure n'est plus d'usage au Québec, force 
est de souligner que la Régie du cinéma, organisme d'état chargé de veiller 
de près aux images véhiculées à l'écran, s'est adaptée judicieusement, du moins 

en apparence, aux différents courants sociaux survenus durant les quatre 
dernières décennies. 

Les limites d'âge régissant la classification des films au Québec n'ont pas changé, 
contrairement à la France, par exemple, où la catégorie 13 anà est devenue 12 anà. 
Comme au début de la refonte sur la classification des films, nous retrouvons donc 
les catégories Visa général (pour tous), 13* (interdit aux moins de 13 ans, sauf si 
accompagné d'un adulte), 16* (interdit aux moins de 16 ans), et 18* (interdit aux 
moins de 18 ans). À ces critères, s'ajoutent des paramètres ayant particulièrement 
rapport à la violence et à l'érotisme. 

Que signifient donc toutes ces catégories? Quels sont les critères qui feront qu'un 
film sera dispensé d'un Visa général, 13 ans, 16 ans, ou 18 ans? Les examinateurs 
de la Régie, en visionnant chaque œuvre, tiennent compte à la fois du sujet et de son 
traitement, en rapport avec des thèmes bien particuliers comme la violence, la 
sexualité, les questions controversées, les images pouvant heurter le jeune public... 
De nombreux films qui, dans les années 60, étaient considérés pour » adultes » 
(interdits aux moins de 18 ans) sont classifies aujourd'hui dans la catégorie Visa 
général. Si d'une part nous reconnaissons que la Régie ne fait que suivre l'évolution 
de la société qu'elle représente, on peut se questionner sur le laxisme manifesté 
devant certains films qui mériteraient une cote plus sévère. 
Les jeunes d'aujourd'hui, grâce à la télévision et à Internet, sont beaucoup plus au 
courant des questions ayant rapport à la sexualité, mais ils sont également exposés 
à une violence extrême, parfois gratuite, qui se cache souvent sous les traits trompe-
l'œil de l'esthétique, de la recherche narrative, et notamment de la liberté de pensée. 
Une société gouvernée sous le sceau de la censure est une société malade, certes, 
et la jeunesse actuelle semble plus au courant de certains sujets que celle qui l'a 
précédée. Mais les jeunes de moins de 16 ou 18 ans ont-ils atteint aujourd'hui la 
maturité nécessaire pour comprendre et surtout assimiler les images, qu'il s'agisse 
de sexe ou de violence, auxquelles ils sont exposés? Par exemple, une œuvre comme 
le brillant The Departed (Agents troubles) de Martin Scorsese a reçu la classification 
<• Interdit aux moins de 13 ans » alors que la vision que le film projette sur la société, 
sur les rapports humains, sur la violence, souvent graphique, sur la vengeance et sur 
la trahison devrait pousser l'organisme d'État à lui imposer la classification 
« Interdit aux moins de 16 ans ». 

Aujourd'hui, la majorité des films classés pour les 18* sont ceux qui montrent une 
violence (très) extrême ou qui sont carrément pornographiques. La vraie question est 
de se demander si un tel revirement social n'est pas directement lié aux strictes lois 
régissant le sacro-saint box-office, alors que le commun des mortels sait que le 
grand pourcentage des spectateurs entre dans la catégorie « 13-30 ans ». Dans les 
années 60, ironiquement, les films les plus populaires étaient ceux interdits 
aux moins de 18 ans. Réfléchir sur ces questions est déjà une bonne chose...© 
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